
 

Inspection générale 
des affaires sociales 

 
 

Adeline ROUZIER-DEROUBAIX - Christian VILLE 
 

Membres de l’Inspection Générale des Affaires Sociales 
 

Avec la participation de 
Alazaïs RAYNAL 

 
Stagiaire 

Les besoins de formation non satisfaits au regard des 
besoins de l’économie  

La problématique des formations émergentes ou rares 
(Plan d'action) 

Établi par 

RAPPORT FINAL 
 

TOME II Annexes

Juillet 2015 - 
 

2015-042R3 





IGAS, RAPPORT N°2015-042R2 (ANNEXES) 3 

 

Sommaire 
ANNEXE 1 : LES MODALITES D’APPREHENSION DES BESOINS RARES ET 
EMERGENTS, EXEMPLES DE TROIS (ANNEXE OCCULTEE) ............................................... 5 

ANNEXE 2 : LISTE DES METIERS D’ART ........................................................................................... 7 

ANNEXE 3 : TABLEAU DE BORD DES COEF EN RHONE-ALPES .......................................... 8 

ANNEXE 4 : LA REMUNERATION DES STAGIAIRES DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE .................................................................................................................................. 13 

ANNEXE 5 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT ET D’HEBERGEMENT 15 

ANNEXE 6 : ETAT DES LIEUX DE LA MOBILITE DES PERSONNES EN RECHERCHE 
D’EMPLOI STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE .................................... 17 
 
 





IGAS, RAPPORT N°2015-042R2 (ANNEXES) 5 

 

ANNEXE 1 : LES MODALITES D’APPREHENSION 

DES BESOINS RARES ET EMERGENTS, 
EXEMPLES DE TROIS 

Annexe occultée : article 6-III de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 
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ANNEXE 2 : LISTE DES METIERS D’ART 
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ANNEXE 3 : TABLEAU DE BORD DES COEF EN RHONE-ALPES
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Source :  Direccte Rhône-Alpes 
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ANNEXE  4 : LA REMUNERATION DES STAGIAIRES 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 
Source :  Guide des droits et obligations des stagiaires – Région Franche-Comté 
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ANNEXE 5 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 

TRANSPORT ET D’HEBERGEMENT 

 
 

Source : Guide de la rémunération des stagiaires dans le cadre des dispositifs régionaux de la 
formation professionnelle – Région PACA
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ANNEXE 6 : ETAT DES LIEUX DE LA MOBILITE 

DES PERSONNES EN RECHERCHE D’EMPLOI 

STAGIAIRES DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

[1]       Il n’existe aujourd’hui aucune étude exhaustive sur la mobilité géographique des 
stagiaires de la formation professionnelle (et des personnes en recherche d’emploi en 
particulier). Pour dresser un état des lieux de celles-ci et obtenir quelques statistiques 
représentatives, la mission a pu s’appuyer sur des données travaillées et fournies par la DARES, 
ainsi que sur une enquête menée récemment par le réseau RCO sur cinq régions.  

1 .….A PARTIR DES TRAVAUX DE LA DARES  

[2]       La DARES a réalisé, pour la mission, une exploitation de la base Brest1 pour déterminer 
le nombre de « stagiaires mobiles » (c'est-à-dire se formant dans une autre région que celle 
qu’ils habitent) à partir des données de 2013.  

[3]       Selon cette exploitation, 7% des personnes en recherche d’emploi formées dans une 
région donnée (stagiaire «immigrés») viennent d’une autre région et environ 7% des 
personnes en recherche d’emploi d’une région donnée sont formées dans une autre région 
(stagiaires «émigrés»).  

 Les régions qui comptent le plus de personnes en recherche d’emploi formées dans une 
autre région sont les DOM (en particulier la Guadeloupe) mais ces régions n’ont que de 
petits effectifs, la Picardie, le Centre, la Franche-Comté et Poitou-Charentes (taux 
supérieur ou égal à 11%).  

 Les régions qui comptent le plus de stagiaires venant d’une autre région sont l’Ile-de-
France, les Pays-de-la-Loire et le Limousin. 

 
 
 
 

                                                      
1 La Dares gère depuis 2003 une base régionalisée des stagiaires de la formation professionnelle (base Brest) à partir 
des fichiers de gestion de rémunération ou de protection sociale des stagiaires pris en charge par les conseils 
régionaux ; Pôle emploi ou l’État. La base Brest présente plusieurs limites : 
- L’unité de comptage n’est pas l’individu mais l’entrée en formation car il est difficile d’obtenir un nombre exact 

d’individus formés au cours d’une année. En effet chaque fichier permettant d’alimenter la base Brest possède 
son propre système d’identifiant. Ainsi, un individu ayant suivi deux formations rémunérées par le même 
organisme peut être repéré mais un individu qui suit deux formations rémunérées par des organismes différents 
ne peut être reconnu comme un seul individu. 

- La variable financement est à considérer avec précaution. En effet il s’agit du financeur principal de la 
formation, c'est-à-dire celui qui prend en charge la plus grande partie des coûts pédagogiques. Les 
cofinancements d’une action de formation ne sont donc pas identifiables. Seul l’un des financeurs est 
renseigné. 

A ce jour certaines informations ne sont pas exploitées car elles sont peu ou mal renseignées dans une partie des 
fichiers source. Une expérimentation pour améliorer les informations de la base Brest est actuellement en cours 
dans les régions Nord-Pas-de-Calais et PACA. 
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[4]       La durée de formation des stagiaires « mobiles » entre régions est plus longue en 
moyenne que celle de l’ensemble des stagiaires (la durée moyenne du stage est de 6 mois contre 
4,7 pour l’ensemble des stagiaires et 37 % des stages ont une durée supérieure à 6 mois contre 
28% pour l’ensemble des stagiaires). 

[5]       Les régions sont moins présentes dans le financement des coûts pédagogiques de la 
formation des stagiaires mobiles que dans celui de l’ensemble des stagiaires (31% des coûts 
pédagogiques des formations des stagiaires mobiles sont assumés par les régions contre 50% 
pour l’ensemble des stagiaires). La part de Pôle emploi dans le financement des coûts 
pédagogiques est en revanche plus importante pour les stagiaires mobiles que pour l’ensemble 
des stagiaires (31% contre 23%), de même pour l’Etat (13% contre 7%). La part des stagiaires 
finançant eux-mêmes leur formation est également plus importante (10% contre 4%).  
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Tableau 1 : Caractéristiques des stagiaires mobiles et de leur stage2 

Caractéristique Pourcentage pour 
stagiaire mobile 

Pourcentage pour 
l’ensemble des 

stagiaires 
Sexe Homme 57% 52% 

Femme 43% 48% 
Age Moins de 26 ans 32% 39% 

26 – 44 ans 50% 43% 
45 ans et plus 18% 18% 

Durée de formation Moins de 3 mois 46% 49% 
De 3 à moins de 6 mois 17% 23% 
6 mois ou plus 37% 28% 
Moyenne 6 mois 4,7 mois 

Type de rémunération Rémunération publique 
de stage 

21% 38% 

AREF et rémunération de 
fin de formation 

59% 36% 

Rémunération de 
formation de Pôle Emploi 
(RFPE) 

12% 10% 

Allocation pour licenciés 
économique 

<0,5% 6% 

Allocation spécifique de 
solidarité (ASS) 

1% 1% 

Protection sociale seule 7% 9% 
Financement des coûts 
pédagogiques de la 
formation 

Régions 31% 54% 
Pôle emploi 31% 23% 
Opca 7% 8% 
Etat 13% 7% 
Stagiaire 10% 4% 
Autres 8% 4% 

2 …..A PARTIR DU TRAVAIL DE RCO SUR LES REGIONS PACA, 
AUVERGNE, CORSE, LIMOUSIN ET BASSE NORMANDIE : STAGIAIRE 

COMMANDE PUBLIQUE ET AFPA 

[6]       En Mars 2015 le réseau des Carif-Oref a réalisé un premier travail visant à recenser des 
formations « à caractère national ou interrégional » à partir du nombre de stagiaires issus d’une 
autre région que celle dans laquelle ils suivaient leur formation. Ce travail s’appuie sur les 
fichiers des bénéficiaires d’action de formations financées par les Conseil régionaux de cinq 
régions pilotes (PACA, Auvergne, Corse, Limousin, Basse-Normandie). 

D’après cette étude le pourcentage de stagiaires mobiles parmi formés oscille beaucoup selon la 
région: ils constituent 6% des stagiaires formés en PACA, 2% en Auvergne, 3% en Corse, 17% 
au Limousin et 7% en Basse-Normandie. En général, la majorité d’entre eux ont suivi une 
formation dispensée par l’AFPA (52% en PACA, 36% en Auvergne, 80% en Corse, 92% en 
Limousin, 64% en Basse-Normandie). La plupart des stagiaires mobiles viennent des régions 
limitrophes avec plus de diversité pour ceux qui sont formés par l’AFPA et ceux qui sont formés 
dans le Limousin. Leur niveau de qualification est un peu plus élevé que celui de l’ensemble des 
stagiaires formés par la région (plus de niveau IV et III pour PACA par exemple). 

                                                      
2 Données issues de la base Brest et de Dares Analyses, la formation professionnelle des personnes en recherche 
d’emploi en 2013, avril 2015. 


